
 

Durée de l’engagement 

La durée (renouvelable) de l’engagement porte sur une année. Cette saison démarre le 29 et 30 mars 2024. 

L’engagement du présent contrat est de 47 semaines de distribution (cf. calendrier). 
 
Modalité de distribution 
La distribution se fait chaque semaine à la ferme « Les Champs Penel ». 
Il existe un point de retrait sur Cassel. 
  
Rappel des horaires de la distribution des légumes : 

Horaire du vendredi : de 16h30 à 19h00 tous les vendredis fixés au planning du producteur. 

Horaire du samedi : de 10h30 à 12h00 tous les samedis fixés au planning du producteur. 

  
 
 
 
 
Calendrier : 

Cette saison, il n’y aura pas de distribution de légumes les :  
3 et 4 mai 2024 
12 et 13 juillet 2024 
1 et 2 novembre 2024 
27 et 28 décembre 2024 
3 et 4 janvier 2025 
14 et 15 février 2025 
 
 
Le paiement 

Le mode de paiement se fera uniquement par chèque ; les chèques devront être libellés à l’ordre de Patrice 

DEVRIENDT et seront remis directement au producteur à la signature du présent contrat. 

Condition de paiement : 2 formules 

● Paiement trimestriel : 4 chèques 
Les chèques sont à remettre le jour de la signature du contrat. Ils seront prélevés entre le 1er et le 10 avril, juillet, octobre, 

et janvier. 

Les chèques seront datés au 1er avril 2024, 1er juillet 2024, 1er octobre 2024, et, 1er janvier 2025. 

● Paiement mensuel : 12 chèques 
Les chèques sont à remettre le jour de la signature du contrat. Ils seront prélevés entre le 1er et le 10 de chaque mois. 

Les chèques seront datés au 1er de chaque mois. 
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Les contractants 

Le producteur :    Le Consomm’acteur : 

 

 

 

Vendredi : de 16h30 à 19h00 

Samedi : de 10h30 à 12h00  

Le mode de paiement se fera uniquement par chèque ; 

les chèques devront être libellés à l’ordre de Patrice 

DEVRIENDT 

 

Date de réception du premier panier : 29 et 30 mars 2024 

 

 

 

□ Le producteur déclare avoir perçu le premier paiement du présent contrat. A la signature du contrat, il remet au consomm’acteur 

le planning de ses 47 semaines de distribution.  

  

SIGNATURES, précédées de la date et de la mention « Lu et approuvé »  

Le producteur :          Le consomm’acteur : 

 
Vous avez la possibilité de vous inscrire à la Newsletter du blog de l’AMAP les Champs Penel. Votre adresse mail restera confidentielle et ne servira 

qu’à la communication au sein de l’association. Inscrivez-vous sur http://amapleschampspenel.fr/ rubrique abonnement. 

Contrat Panier Familial 

Panier familial à 17,20 €  
47 semaines x 17,2 € = 808,40 € 

Cocher l’option choisie 

 Paiement en 4 fois 4 chèques de 202,1 € 

 Paiement en 12 fois 11 chèques de 67,5 € 
1 chèque de 65,90 € 

Jour de distribution 

 vendredi  samedi  

Contrat Panier Réduit 

Panier classique à 10,80 €  
47 semaines x 10,80 € = 507,60 € 

Cocher l’option choisie 

 Paiement en 4 fois 4 chèques de 126,90 € 

 Paiement en 12 fois 12 chèques de 42,30€ 

Jour de distribution 

 vendredi  samedi  

Contrat Panier Classique 

Panier classique à 14 €  
47 semaines x 14 € = 658 € 

Cocher l’option choisie 

 Paiement en 4 fois 4 chèques de 164,50 € 

 Paiement en 12 fois 11 chèques de 55 € 
1 chèque de 53 €  

Jour de distribution 

 vendredi  samedi  
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Patrice DEVRIENDT  
6, route de St Omer  
59470 Zegerscappel 

 
Tel : 06.48.70.97.51 

 
patrice.devriendt@wanadoo.fr 

 

Nom :   …………………………………………………………… 

Prénom :  …………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………..………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………..…………………………………… 

Tél : …………………………………………………………… 

Email : ……………………………………………..……………………………………………… 

 

http://amapleschampspenel.blogspot.fr/

